
Afin d'optimiser nos lignes téléphoniques, les collaborateurs du SYDELA qui avaient un numéro de téléphone
fixe et un numéro de téléphone portable ont uniquement conservé leur numéro de téléphone portable.
Retrouvez les téléphones de tous les collaborateurs du SYDELA sur l'organigramme des services.  

Vous souhaitez être accompagné 
pour la mise en oeuvre  de ce décret ?

 

Depuis 10 ans, le SYDELA, émanation
des communes, se développe sur de
nouvelles activités pour accompagner
ses adhérents dans les enjeux
énergétiques publics d'aujourd'hui et
de demain. 

Dans un contexte économique,
technique et législatif mouvant et
une révolution de leur modèle
énergétique, les collectivités ont plus
que jamais besoin d'une expertise
solide qui les accompagne dans leur
service public de l'Énergie.

En ce début de mandat, avec
l'ensemble des élus du SYDELA,
nous avons décidé de construire
avec vous et pour vous un projet de
mandat, qui définira les grands
objectifs du SYDELA à votre service
pour les 5 ans à venir. 

Pour démarrer cette réflexion,
nous vous proposons une enquête
pour mieux connaître vos projets
et vos attentes. D'avance merci
pour les 15 minutes que vous
voudrez bien consacrer à remplir
ce questionnaire en ligne jusqu'au
15 mai 2021.

Nous restons avec les élus du Bureau
et du Comité à votre disposition pour
tout échange sur le SYDELA et sur
vos projets énergétiques. 

Retrouvez toutes les coordonnées
sur l'organigramme des élus.

                 Raymond CHARBONNIER
                        Président du SYDELA

La première échéance est fixée au 30 septembre 2021, c’est donc le moment
pour les collectivités de se mettre en conformité avec cette règlementation !

Ce décret s’applique aux bâtiments ou ensemble de bâtiments abritant des
activités tertiaires dont la surface de plancher est supérieure ou égale à 1000
m². Il est donc tout à fait possible de cumuler les surfaces. 
 

Cette réduction de consommation d’énergie sera progressive : 40% d’ici 2030
par rapport à 2010, 50% en 2040 et 60% en 2050  ! 
 

Pour commencer, il s’agit tout d’abord d’identifier vos bâtiments assujetis, puis
de collecter les données de consommation.

Le SYDELA vous propose un accompagnement pour ces deux premières étapes
d’identification et de collecte mais aussi pour les suivantes : transmission
annuelle de ces données, calcul des objectifs à atteindre, et définition d’une
stratégie patrimoniale de rénovation. 

Manifestez votre intérêt via l'enquête en ligne avant le 28 mai 2021.

Délibérez sur l'adhésion au service de "Conseil en Énergie Partagé"
avant le 31 juillet 2021, et bénéficiez aussi de l'accompagnement
énergétique de votre patrimoine public (modèle de délibération).

Retrouvez toutes les infos sur la page dédiée de notre site internet.

Dans le cadre de la gestion
énergétique de votre patrimoine
public, le décret Éco Énergie
Tertiaire de 2019 précise les
nouvelles obligations en matière
de réduction des consommations
énergétiques des bâtiments  ! 

Frédéric COSQUER, Chargé de missions Maîtrise de l'Énergie 
06 27 39 85 32 - frederic.cosquer@sydela.fr 
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LE DÉCRET ÉCO ÉNERGIE TERTIAIRE, UN NOUVEAU
CHALLENGE POUR LES COLLECTIVITÉS  ! 

BON À SAVOIR

Le SYDELA, acteur public référent des énergies
au service des collectivités locales

ÉDITO

mailto:frederic.cosquer@sydela.fr
https://sphinxdeclic.com/d/s/hpa8w6
http://www.sydela.fr/medias/2021/04/20210412_Organigramme-agents-du-SYDELA.pdf
http://www.sydela.fr/medias/2021/01/Carte-des-elus-titulaires-delegues-au-Comite-syndical.pdf
http://www.sydela.fr/medias/2021/04/Modele-de-deliberation-CEP.pdf
http://www.sydela.fr/enquete-sur-le-service-de-conseil-en-energie-partage/
https://framaforms.org/formulaire-pour-lenquete-sur-le-service-de-conseil-en-energie-partage-cep-du-sydela-1617883796


Retrouvez toutes les infos sur notre site internet www.sydela.fr
Responsable de la rédaction - Frédérick DUNET - 1er Vice-Président du SYDELA
Contact service communication - Florence MERCIER - florence.mercier@sydela.fr - 06 42 45 67 66

Avec ses 203 bornes réparties sur le département, 182 normales
et 21 rapides, le service du SYDELA des bornes de recharge pour
véhicules électriques en Loire-Atlantique « SYDEGO! » enregistre,
depuis sa création jusqu’au 31 décembre 2020, plus de 25 000
recharges ! 

Afin d’améliorer la qualité de service et parfaire l’interopérabilité
des réseaux, les syndicats d’énergie de la Loire-Atlantique, de
Maine-et-Loire, de la Mayenne et de la Vendée ont décidé de s’unir
sous une bannière commune « OUEST CHARGE » . Ils rejoignent
ainsi les syndicats bretons avec lesquels ils partagent déjà la
même tarification.

Inscriptions et informations sur  : www.ouestcharge.fr 
 

            Aomar TAMEK, Chargé de missions Mobilité durable 
            06 27 39 85 33 - aomar.tamek@sydela.fr  

Le SYDELA poursuit les travaux
d'aménagement de voirie sur la
route de Vannes à Pontchâteau !

Découvrez cette mise en beauté !

QERGEA

Aurélie BERLET 
Chargée d’affaires Maintenance
et Exploitation en Éclairage public 
 

Pierre LE CUNFF 
Chargé d’affaires Travaux 
 

Antoine MAINCENT 
Chargé d’affaires Travaux 
 

Yann MORICEAU 
Conseiller en Énergie Partagé 
Secteur Châteaubriant-Derval 

VOS NOUVEAUX 
INTERLOCUTEURS

OUEST CHARGE, 
UN GRAND PAS POUR LA MOBILITÉ ÉLECTRIQUE  ! 

 LE BILAN DU CYCLE DES 8 WEBINAIRES EN IMAGE !

Vous souhaitez visionner les replay des vidéos des webinaires ? 
Faites-en la demande à : florence.mercier@sydela.fr 

COUP DE PROJECTEUR
SUR UN CHANTIER !

Syndicat Départemental d’énergie de Loire-Atlantique
Bâtiment F – Rue Roland Garros – Parc d’activités du Bois Cesbron – CS 60125      
– 44 701 Orvault CEDEX 1 – T. 02 51 80 45 70 – contacts@sydela.fr

http://www.ouestcharge.fr/
mailto:aomar.tamek@sydela.fr
http://www.sydela.fr/actualites/coup-de-projecteur-sur-un-chantier-de-travaux-electriques/

